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Notion de design

ÅArt. 1er LDes: « la loi protège en tant que 

designs la création [Gestaltung] de 

produits ou de parties de produits 

caractérisés notamment par la disposition 

de lignes, de surfaces, de contours ou de 

couleurs, ou par le matériau utilisé »

ÅGestaltung: créations de forme 

perceptibles visuellement



Limites inhérentes à la notion de 

design

ÅMots (en eux-mêmes, sans graphisme)

Åíuvres musicales ou audiovisuelles

Åíuvres dôart sans fonction utilitaire? 

Discuté

ÅEl®ments ¨ lôint®rieur dôun objet, non 

visibles sauf par destruction de lôobjet

ÅEl®ments non visibles ¨ lôîil nu? Discut®



Cas particuliers

ÅExigence que le design représente un tout 

fini? Discuté (problème pour les 

aménagements évolutifs, bâtiments, 

caractères typographiques, p.ex.)

ÅImages? Interfaces graphiques, fonds 

dô®cran, ic¹nes: prot®geables

ÅFormes éphémères? Bouquets de fleurs, 

produits comestibles : protégeables



Programmes de meubles

ÅModèle communautaire 

000766217-0007 

« aménagement de

bureau évolutif »



Bâtiments, maisons

ÅModèle communautaire 

000390224-0001 

« Pièces de 

construction 

préfabriquées, 

maisons » 



MC 000056171-0001 « caractères 

et signes typographiques » (extrait)



MC 001527268-0005 

« Interface »



Exemples dôic¹nes (Microsoft)

Modèles communautaires



Logos, graphismes 

ÅLa Classification de Locarno prévoit une 

rubrique pour les graphismes, les logos, 

les motifs décoratifs pour surfaces, les 

ornementations, les présentations et les 

symboles graphiques y compris les 

« personnages comiques » (cl. 32-00 de la 

9ème éd.) 



Logos, exemples

ÅDesign CH n° 136034 « logo » (également 

déposé comme marque internationale 

dans de nombreuses classes de produits 

et services ; Wickie est un personnage 

dôun dessin anim®)



Designs CH 136053

« éléments décoratifs 

pour emballages»



Design CH 136143 « logo »



MC 000717673-0001 « bouquets 

artificiels »



MC 001060289-0001 

« cornets à glace » 


